TERMES DE REFERENCE
COLLECTE DES  INDICATEURS DE PROTECTION AU NIVEAU REGIONAL
Contexte et justification

Dans le cadre des engagements stratégiques prioritaires de l’UNICEF retenus par le nouveau Plan Stratégique à Moyen Terme (MTSP) et le document de stratégie régionale de protection de l’enfance pour l’Afrique de l’Ouest et du Centre, qui soulignent tous deux la nécessité de renforcer la connaissance et le suivi des situations de protection pour une meilleure cohérence des programmes dans la région, une liste d’indicateurs sur la protection, développée de façon concertée entre le Siège, le Bureau Régional et les bureaux de pays, a été adoptée en novembre 2005.
Le plan d’action du programme (CPAP) pour la période 2009-2010 prévoit dans son Effet sur l’environnement protecteur, la mise en place d’une base de données sur les indicateurs de protection au niveau de la Direction de l’Enfance au Ministère des Affaires Sociales de l’Enfance et de la Famille. 
Cette base de données devrait être alimentée régulièrement par les différentes structures concernées par la protection des enfants (Coordinations régionales du MASEF, Ministère de la justice, police, ONG, etc.) ainsi que par les résultats des différentes analyses, études ou enquêtes nationales : SITAN, EDSM, MICS etc. Une base de données spécifique aux enfants en conflits avec la loi est en cours d’opérationnalisation au niveau de la Direction de la protection judiciaire de l’enfant au Ministère de la justice.
L’objectif de la base de données Protection est d’avoir une bonne connaissance de la situation de protection de l’enfance en vue d’en tirer parti dans les opérations de programmation et de plaidoyer en faveur de l’intégration des questions relatives à la protection de l’enfance dans les politiques nationales. Ces indicateurs permettront aussi de décrire et d’analyser les conséquences qu’ont pour les enfants la violence, les mauvais traitements, l’abandon moral, l’exploitation, l’absence de proches parents et la discrimination en vue d’une programmation basée sur la réalité. A la date actuelle, 54% des indicateurs de la liste concertée sont alimentés en Mauritanie par les grandes recherches nationales déjà citées (enquêtes).
En lien direct avec le CPAP protection, le plan d’action 2009 prévoit la mise en place d’une base de données au niveau de la Direction de l’enfance laquelle permettra d’alimenter progressivement cette liste globale concertée d’indicateurs proposée en tenant compte des faiblesses de la capacité nationale dans le domaine et des carences des mécanismes de renseignement existants. Aussi, le point de départ de cette activité a été l’organisation, le 2 juillet 2009, d’un atelier de formation des cadres du MASEF et des différents partenaires sur les indicateurs de protection et les concepts de base, les questions de constitution de base de données et de suivi-évaluation en général. Une liste minimale d’indicateurs à alimenter à partir des régions a été retenue par les groupes de travail à l’issue de cet atelier. Cependant, la mise au point sur la situation de référence de ces indicateurs, les mécanismes de leur alimentation périodique, les outils de collecte restent encore des travaux à réaliser dans les 13 régions afin que d’ici la fin de l’année au moins une partie de cette liste d’indicateurs régionaux soient alimentée dans la perspective d’augmentation de notre taux actuel de 54%
Cependant, il est nécessaire d’accompagner techniquement les coordinatrices du MASEF dans cette démarche, étant donné leur manque d’expérience dans ce domaine. D’où l’objet de ces termes de référence destinés à permettre de recruter un/e consultant/e expérimenté/e en la matière pour l’appui technique aux régions dans la collecte des indicateurs. Ils visent donc à préciser les modalités de cet appui pour la collecte des indicateurs de protection au niveau régional.
Objectifs de la consultation 
· Appuyer les coordinatrices régionales pour mettre en place un système de collecte de données permanent sur les indicateurs de protection retenus de manière concertés au niveau des régions.

· Disposer d’un premier rapport 2009 analytique sur la situation des indicateurs au niveau national lequel insèrera les données collectées à partir des régions.

Produits ou résultats attendus de la consultation

· Une liste d’indicateurs régionaux révisés en fonction des capacités réelles de collecte sur le terrain
· Un mécanisme permanent de collecte pour les différents indicateurs retenus pour les 13 régions
· Des outils de collecte simples, d’utilisation faciles par les bureaux régionaux du MASEF et peu coûteux sont développés et permettent d’alimenter périodiquement ces indicateurs régionaux à partir du mois de novembre 2009
· Un mécanisme de production périodique de rapports régionaux est défini et opérationnel
· Un premier rapport national sur les indicateurs de protection régionaux et nationaux est produit à la fin de l’année et diffusé
Méthodologie

Dans un souci de minimisation des coûts, il est proposé dans ces TDR, un accompagnement par le consultant des wilayas  en 2 étapes :

1. une première étape d’accompagnement direct de 3 régions dans la définition participative de la liste définitive d’indicateurs régionaux, des mécanismes et des outils de leur alimentation ainsi que dans la collecte de données permettant d’alimenter ces indicateurs. Le consultant procédera dans cette phase à une analyse de la situation des données et des sources afin de garantir la qualité et savoir dans quelle mesure une source donnée pourra renseigner continuellement les indicateurs retenus sans rupture dans la périodicité (pérennité des sources).
2. une phase de passage à l’échelle où la liste, les mécanismes et les outils définis et utilisés dans ces trois régions seront utilisés dans les autres 10 régions moyennant une formation préalable/ un accompagnement initial des coordinations de ces régions à leur utilisation
Tâches du consultant 
Afin de mener le processus à son terme et permettre un transfert de compétence, le consultant une fois recruté entreprendra les activités suivantes :  
1. Accompagner individuellement 3 régions : Nouakchott, Nouadhibou et Akjoujt dans la finalisation de la liste définitive des indicateurs, la définition des mécanismes et outils et la supervision de la collecte des données. Le consultant appuiera ces 3 régions à raison de 6 jours à Nouakchott, 6 jours à Nouadhibou et 5 jours à Akjoujt. Nouakchott a été retenu en tant que région centrale au niveau de laquelle la collecte risque d’être plus compliquée et les 2 autres en raison de leur taille réduite devant faciliter le travail et l’obtention de résultats rapides à partager avec les autres régions.
2. Assurer la formation des coordinatrices des autres régions sur les outils, les mécanismes développés dans les 3 premières régions en vue d’alimenter les indicateurs régionaux retenus. Ces formations concerneront 2 personnes par région et se feront sur la base des résultats de l’expérience dans les 3 premières régions. Elles se feront à Nouakchott et dureront 2 jours pour les régions de Adrar, Tiris, Trarza, Brakna, Gorgol, Guidimaka, Kiffa, Tagant, les 2 Hodhs.
3. Appuyer la collecte des données au niveau des 10 régions : Les coordinatrices des régions et un responsable du suivi des indicateurs formés procéderont à la collecte des indicateurs suivants les outils et mécanismes développés dans les autres régions et transmettront leurs données au niveau central. La collecte au niveau de chacune de ces régions durera 3 jours. Le consultant assurera un suivi continu, à distance, de ces régions dans la réalisation de ce travail
4. Elaborer un rapport de synthèse sur les indicateurs : Le consultant aura à compiler les résultats des 13 régions et à faire un rapport synthétique et qui analyse les données collectées sur les indicateurs de protection. Ce rapport intègrera également les données sur les indicateurs nationaux déjà alimentés. Le consultant devra aussi formuler des recommandations pour le suivi de l’alimentation de ces indicateurs au niveau régional, à la lumière des difficultés rencontrées dans la conduite cette activité. Le suivi de la collecte des données dans les 10 régions et la production du rapport porteront sur 4 jours.
Profil requis
· Diplôme post universitaire en statistiques, en sciences sociales ou dans des domaines connexes
· Expérience d’au moins 3 ans dans le suivi-évaluation  en particulier dans l’alimentation d’indicateurs sociaux

· Expérience dans la protection de l’enfant un atout

· Maîtrise du français – et d’une langue locale (un atout)

· Disponibilité pour les prochains 2 mois. 
Date limite de dépôt : Dimanche 01 novembre 2009 à 12 H

Les soumissionnaires sont priés de vouloir joindre au dossier leurs offres techniques et financières.

